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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° % (1875).

LE SIEGE DE BELFORT ET LA CAMPAGNE DE LEST.

(Suite.)

Ainsi le 27 au soir la Situation elait tendue; pour les Frangais,
eile devenait fort critique, d'autant plus qu'on la connaissait assez
exaetement dans le camp allemand, si l'on en juge par le resume
qu'en fait le colonel Wartensleben en ces termes :

« Le Ile corps sur la ligne Arbois—Pont-d'Hery, avec l'inten-
tion de s'avancer le lendemain sur la ligne Poligny—Champagnole;

le VIle echelonne de Quingey vers le sud jusqu'au döfile
ä l'ouest de Salins ; le XIVe sur la rive droite du Doubs entre
Marnay el St-Vit, ayant sa he division de röserve (Schmeling)
detachee sur la rive gauche vers St-Juan-d'Adam ; les Iroupes de
l'expedition contre Dijon, sous le gönöral Hann, se concentrant
entre Dole et Gray; la brigade du general Kettler vers Marsanay
au nord de Dijon. L'armee ennemie de Test n'avait plus que quelques

faibles troupes vers Besangon, notamment sur la gauche du
Doubs; le gros marchait de Besancon et du nord vers Pontarlier,
ses teles de colonne dejä jusqu'ä Champagnole. L'etat reel de
cette armee n'etait naturellement pas facile ä penetrer. Les
prisonniers montraient beaucoup de decouragement, se plaignaient
du froid el des privations de toutes sortes. Entr'autres le 2'ie corps,
en relraite devant la 4e division de reserve, paraissail fort decou-
rage. La tentative de suieide de Bourbaki etait connue, et l'on
disait d'abord ce general tue. Mais d'autre part les avant-gardes
du Vlle corps avaient eu affaire ä des teles de colonne serrees qui
avaient rösiste avec beaucoup de fermetö et de vigueur, et dans
la retraite pas un seul canon n'ötail resle en arriere. On pouvait
donc croire que cette armee, qui naguere menacait d'envahir
l'Allemagne, ferait de vigoureux efforts pour assurer sa derniere
chance de salut, et comme eile etait encore tres supörieure en
nombre, il y avait lieu de se tenir serieusement en garde. »

Le 28 janvier l'armee allemande fit un fort mouvement en
avant, sans cependant atteindre encore les masses francaises. Le

gros du XlVe corps, tout en gardant la ligne du Doubs, avanca sa
droite, brigade Wechmar, jusqu'ä Quingey ; la gauche, division
Schmeling, devait lancer de forles reconnaissances dans la direction

d'Ornans, mais, trompöe par de faux renseignements annongant

un retour de forces frangaises vers Montbeliard, eile fut para-
lysee et se porla ä Test vers Sancey. Le general Werder avanga
son quartier ä la Barre, oü etait celui de Manteuffel, avec
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qui il eut une conförence. Manteuffel transporla le grand quartier
gönöral ä La Roche, pres Arc-Senans. Lp VIle corps occupa la

ligne Amancey—Elernoz—Saiseney, avec quartier gönerai de
Zaslrow ä Myon, dötachements d'avant-garde vers Levier. Le IIe

corps occupa Poligny, Arbois, Montrond, Champagnole, avec
reconnaissances : ä gauche vers Noseroy sur la route de Pontarlier; ä

droile vers Lons-!e-Saulnier; en avant sur le döfile des Planches,
menaut ä Foncine et St-Laurent, c'esl-ä-dire sur la route qui va
de Pontarlier ä Morez par Mouthe, Foncine, St-Laurent, derniere
ressource de l'armee frangaise pour regagner l'intörieur de la
France.

Des escarmouches eurent lieu sur plusieurs points. La cavalerie
envoyöe sur Lons-le-Saulnier n'y put arriver, ayanl ölö relardöe,
puis contenue par des fusillades; eile s'arreta pres de St-Germain,
ä environ deux lieues au nord de Lons-le-Saulnier. Le dötachement

de gauche, sous le colonel Guretzki, caplura tout un convoi
du IS'" corps frangais, avec une cinqtianlaine de chars de subsislances,

pres de Nozeroy; toutefois il ne put enlever ce village
fortement oecupö. Le dölachement lancö sur les Planches n'y
arriva pas encore, mais il appril que des troupes frangaises passaient
pres de lä.

En effet, le 28 au soir, le gros de l'armöe frangaise, apres Irois
jours de marche, se trouvait concentre vers Pontarlier, avec des
dötachements öchelonnös sur-les diverses roules environnantes.
Quoique les corps d'armöe fussenl fort mölangös, on distinguail le

gros du 15e corps dans le triangle Pontarlier—Sombracourt—Oye;
le 20e sur la route de Champagnole par les villages de Bulle, Bau-

nanl, Dompierre, Frasne; le d8e au nord et nord-ouest, aux villages

de Doubs, Argon, Donmartin, sa cavalerie plus en arriere,
vers Omans; le 24e corps fort öparpille sur la route de la rive
gauche du Doubs, ses teles de colonne vers Mouthe. Ce corps, en

grand dösarroi, ötail alors commandö par le gönöral Conmagny,
venant de remplacer Bressoles, dömissionnaire ou rövoquö.

Enfin la division Cremer, qui avait flanquö ä droite la marche
de Besangon ä Pontarlier, avec les divisions Seghars et Palu, et
vainement tentö de prendre possession de la route de Salins, s'ötait

rabattue parlie sur Houland, pres Pontarlier, partie sur Frasne,
aveeun utile dölachement auxdöfilösde Bonnevaux etdesGranges-
Sainte-Marie Quant au gönöral Cremer, qui avait eu, un momenl,
le commandement supörieurdes trois divisions susindiquöes, il fut
chargö par le gönerai Clinchant, le 27, d'aller occuper au plus l6t
avec trois regiments de cavalerie le seul döbouchö restant sur le
sud, c'esl-ä-dire la route de Mouthe ä St-Laurent par Foncine.
Le general Cremer, dit l'ouvrage de son chef d'ötat-major Poullet,
fit 80 kil. le möme jour; il laissa au col des Planches un escadron
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de chasseurs d'Afrique et deux pelotons de dragons avec le
rögiment des chasseurs en röserve ä Foncine-Ie-Haut; puis, suivi des
deux rögiments de dragons qui lui restaient, il se porta de sa
personne ä St-Laurent et ä Morez.

« En möme lemps, la division Cremer ötait söparöe en deux
parties. La premiere brigade, sous les ordres du colonel Miilot,
prenait par Mouthe pour rejoindre le gönöral aux Planches, ä

St-Laurenl et ä Morez ; la deuxieme avec trois balteries d'arlillerie,
commandee par le colonel Poullet, devait s'ötablir ä Frasne

avec une partie de la division Seghars, pendant que le reste de
cette division occuperait Dompierre. » (')

Le 29 janvier le gönöral Franzeky complait se porter de bonne
heure avec ses 6e el 7e brigades sur les Planches. Mais le gönöral
Manteuffel venait au contraire de döcider un mouvement convergent

au nord sur Ponlailier, le gros du He corps par Noseroy et
Censeau, avec dölachement ä droile sur les Planches; le VIIe corps
par Levier, la division Schmeling par Vercel et Nods, landis que
le reste du XIVe corps observerait encore Besangon et detacherait
une brigade vers Mouchard en röserve des lle el VIP corps.

Avisö de ce mouvement le 29 au matin, le gönöral Franzeky
ue dirigea sur les Planches qu'un dötachement de qualre bataillons,

un escadron et une batlerie sous le colonel Wedeil. Ce fut bien
süffisant. Arrivö vers les Planches dans l'apres-midi, il en refoula,
par des attaques de fronl et par des mouvements tournants, un ou
deux escadrons de cavalerie qui formaient la seule garde de ce
pröcieux döfilö, et il langa, le soir du 29 encore, une avant-garde
d'environ 500 hommes sur Foncine, barrant ainsi la route de Mou-
Ihe ä St-Laurent,

Par quelques prisonniers le colonel v. Wedeil apprit qu'une
bonne partie de la division Cremer et du 24e corps, environ 8
mille hommes, ötaient döjä ä St-Laurent, en marche sur Lons-le-
Saulnier ou Morez, suivis d'autres colonnes Avec le reste du He

corps le gönerai Franzeky s'avanga sur Pontarlier par Nozeroy et
Censeau. II se canlonna dans ces villages apres en avoir repoussö
quelques bataillons de mobiles. Le quartier gönöral du corps s'ö-
tablit ä Onglieres.

Le VIIe corps röunit ses deux divisions vers Levier et langa ses
reconnaissances plus en avant vers Pontarlier. Une d'elles, sur
la gauche, devait chercher ä se relier ä la division Schmeling ; eile
fut arröteepres d'Ouhanset Longevillepar de fortes masses frangaises

en marche d'Ornans sur Pontarlier. Elle ne pul que surveiller
cetle marche en rejoignant un plus fori dölachement, sous le major
Brederlovv, qui s'empara de Sombracourt apres une vive escar-
mouche. Plus au sud le gros de l'avanl-garde de la lke division,

(<) Brochure citee, page 88.
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sous le colonel Cosel,-attaqua dans la soiröe le village de Chaffois,
lenu par des portions des 15" et 20e corps frangais. Vers neuf
heures du soir le village lomba aux mains des Prussiens, apres
deux heures d'un combat fort dösordonnö, avec environ U mille
prisonniers, donl les generaux Dastugue et Minol, 12 canons et 7

mitrailleuses.
La 14e division ötait en train de recueillir d'aulres prisonniers

par centaines, qni posaient leurs armes sans trop de döfiance ni
de röpugnance, lorsqu'on apprit la cause röelle de ces faciles
soumissions. Depuis quelques heures le bruit courait, dans les

rangs frangais, que« la paix ölait faite. » Des ordres superieurs
enjoignaient de cesser le feu et l'on voyait circuler des parlemen-
taires. Le gönöral Thornton, qui commandaitä Chaffois, en adressa
un au colonel Cosel pour röclamer ses prisonniers, en se fondant sur
l'ordre de Suspension du feu qu'il venait de recevoir en ces
termes : <r Un armislice de 21 jours a ötö signö le 27, j'en ai regu
ce soir Ia nouvelle officielle. En consequence failes cesser le feu
et informez l'ennemi que l'armistice existe et que vous Öles

chargö de le porter ä sa connaissance. — Pontarlier, le 29 janvier
1871. — Le gönöral commandant en chef (signö) Clinchant. »

Bien que ce texte ful assez obscur, ne disant ni oü, ni par qui,
ni comment l'armistice avait öle signö, le gönöral Zastrow, nanti
de la nouvelle, n'en mit pas en doute lauthenticilö; en allendanl
de plus amples informations, il arröta son mouvement el rendit
mille prisonniers, rnais sans leurs armes. La 14e division se can-
tonna ä Chaffois, Sept-Fontaines, la Chapelle; la 13e ä Levier.

Le malin du 30 l'ordre de marcher de nouveau en avant et
avec un redoublement de vigueur arriva au gönöral Zastrow, ce
qui ne manqua pas de le surprendre. Cet ordre, croisö avec le

rapport qu'il avait transmis sur l'arröt de ses iroupes ä Chaffois et
sur ses causes, ötait formel el d'ailleurs parfailement fonde, quoique

obscurcissant encore le döbal engage.
Le fait est que le gönöral Manteuffel avait regu ä 5 heures du

soir ä son quartier de La Roche, le tölögramme suivant dato de
Versailles, 28 janvier, 11 heures 3/4 du soir : « Arrangements
d'armislice et capitulation viennent d'ötre conclus avec Paris.
Armistice commence ici immödiatement, partout ailleurs le 31 courant

ä midi. Döpartements Cöte d'Or, Doubs et Jura sont exceptös,
jusqu'ä ce que les opörations commencöes aient donnö une döci-
sion; le siöge de Beifort continue aussi. — (Signö) Moltke. »

Le möme soir le gönöral Manteuffel avait annonce la grande
nouvelle par cette courte proclamation : « Soldats de l'armöe du
Sud — Paris a capitulö! Un armistice est conclu entre la
garnison de la ville et les Ire et IIe armöes. Seule, celle du Sud doit
conlinuer ses opörations jusqu'ä un resullat döcisif. En avant! »
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Le 30 janvier au malin les colonnes allemandes reprirent partout

leur marche sur Pontarlier. Partout elles ne trouverent
devant elles que des bandes dösorganisöes de soldats frangais con-
fianls dans l'armistice annoncö, relativement heureux de voir la
fin de leurs miseres personnelles, occupös ä s'installer de leur
mieux dans une zone neutre aussi large que possible Presses de
nouveau et contre toute attente, ces bandes se replierenl sur
Pontarlier ou sur la Suisse en opposant peu de rösistance.

Leur principale döfense consistait en parlemenlaires exhibanl
les ordres superieurs de cesser le feu et faisant tanl bien que mal
appel ä la bonne foi et ä l'öquilö de leurs adversaires. II y eut des
scenes critiques, douloureuses, oü de pari el d'autre on se sus-
pectait sincerement et ä tort. Quelques colonnes allemandes s'ar-
röterent l'arme au pied, en attendant des explications ultörieures ;

d'autres continuaient leur chemin sans mot dire, exöculant
fidelement la consigne, dans la crainle d'ötre victimes d'un adroit
parlemenlage De (outes parts les officiers frangais adressaient leurs
plaintes au gönöral Clinchant, lequel röpliquait en leur transmet-
tant le texte möme de la döpöche qu'il avait regue de Bordeaux
de la teneur suivante :

Guerre ä.... chef de corps ä extröme urgence.
Bordeaux, le 29 janvier, 2 heures du soir.

Un armistice de 21 jours vient d'etre conclu par le gouvernement de Paris.
Veuillez, en consequence, suspendre immediatement les hostililös en vous
concertant avec le chef des forces ennemies, en prösence (lesquelles vous
pouvez vous trouver.

Vous vous conformerez aux regles praliques suivies en pareil cas. Les lignes
des avant-postes respectifs des forces en presence sont determinöes sur le
champ et avec precision par l'indication des localites, accidents de terrain et
autres poinls de repere. Le proces-verbal constatant cetle delimitation est
echange et signe des deux commandants en chefs ou de leurs reprösentants.
Aucun mouvement des armees en avant des lignes ainsi döterminees ne peut
etre effectue pendant loute la duröe de l'armistice. II en est de meme du
ravitaillement et de tout ce qui est nöcessaire ä la conservalion de l'armee,
qui ne peut non plus s'effectuer en avant desdites lignes. Donnez egalement
des instructions aux francs-tireurs. Afin d'öviter toute difficulte ultörieure, je
vous invite inslamment ä faire apporter la plus grande precision dans la
redaction des proces-verbaux et dans la röunion des elements qui leur servent
de bases.

S'il surgissait quelque difficulte sur laquelle vousjugeriez bon d'etre eclaire,
referez-m'en par depeche A'extröme urgence, en gagnant le temps nöcessaire
dans les nögociations. Röponse urgente.

De son cölö le gönöral Clinchant avait envoyö un parlementaire
au gönöral Manteuffel; mais la röponse tardail, la Situation s'em-
pirait, el il le faisait savoir au gouvernement en ces lermes :

Gönöral Clinchant ä Guerre; ä Bordeaux.
Pontarlier, 30 janvier, 5 heures 25 m. du soir.

Je n'ai pas encore recu de röponse officielle du general Manteuffel; mais,
d'aprös une lettre apportee par un parlementaire prussien pendant une con-
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ference prös de Frasne, il paraitrait que le general Manteuffel ne voudrait pas
reconnaitre cet armistice pour l'armöe de l'Est, disant qu'il ne concerne que
les armees du Nord et de Paris.

A son tour le gouvernement de Bordeaux insistail sur ses
ordres, en s'appuyant d'une döpöche precise du gouvernement de
Paris du 28 au soir, prescrivant de faire exöcuter l'armistice dans
toute la France.

Evidemment il y avait lä quelque chose d'incompröhensible, de

mystörieux, une autre falalilö s'abaltant sur la pauvre France.
Pour le moins il y avait du nouveau ä Paris et ä Versailles,

d'oü venait la menagante önigme.
En effet d'importanls övönements s'y ötaient passes. La vaillante

capitale, ä bout de vivres non d'önergie, avait du capituler et
faire capituler la France avec eile. Un armistice gönöral, mais
graduel d'exöcution, avait ötö conclu en ces termes :

Entre M. le comte de Bismark, chancelier dela Confederation germanique,
stipulant au nom de S. M. l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, et
M. Jules Favre, minislre des affaires etrangeres du Gouvernement de la
defense nationale, munis de pouvoirs reguliers,

Ont etö arrelees les Conventions suivanles :

Art. 1er. Un armistice general sur toute la ligne des Operations mililaires
en cours d'exöcution enlre les armees allemandes et les armees francaises,
commencera pour Paris aujourd'hui möme, pour les departement dans un
dölai de trois jours ; la duröe de l'armistice sera de vingt et un jours, ä
dater d'aujourd'hui, de maniere que, sauf le cas oü il serait renouvele,
l'armistice se terminera parlout le 19 fevrier. ä midi.

Les armees belligeranles conserveront leurs posilions respectives, qui
seront separees par une ligne de demarcation. Cette ligne parlira de Pont-
l'Eveque, sur les cötes du departement du Calvados, se dirigera sur Lignie-
res, dans le nord-est du döpartement de la Mayenne, en passant entre Briouze
et Fromentet; en touchant au departement de la Mayenne, ä Lignieres, eile
suivra la limite qui separe ce departement de celui de l'Orne et de la Sarthe,
jusqu'au nord de Morannes, et sera conslituee de maniere ä laisser ä l'occupation

allemande les departements de la Sarthe, Indre-et-Loir, Loir-et-Cher,
du Loiret, de l'Yonne, jusqu'au point oü ä Test de Quarrö-les-Tombes, se
touchent les döpartements de la Cöte-d'Or, de la Nievre et de l'Yonne.

A partir de ce point, le trace de la ligne sera reserve ä une entente qui
aura lieu aussitöt que les parlies contraclantes seront renseignees sur la
Situation actuelle des Operations militaires en exöcution dans les departements

de la Cöte-d'Or, du Doubs et du Jura.
Dans tous les cas, eile traversera le territoire compose de ces trois

departements, en laissant ä l'occupation allemande les departements situes au
nord, ä l'armöe francaise ceux situes au midi de ce terriloire.

Les departements du Nord et du Pas-de-Calais, les forleresses de Givet et
de Langres, avec le terrain qui les entoure a une dislance de dix kilometres,
et la pöninsule du Havre, jusqu'ä une ligne ä tirer d'Elretat, dans la direction

de St-Romain, resteront en dehors de l'occupation allemande.
Les deux armees belligörantes et leurs avant-postes, de part et d'aulre, se

tiendront ä une distance de dix kilometres au moins des lignes tracöes pour
separer leurs positions.

Chaeune des deux armees se reserve le droit de maintenir son autorite
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dans le territoire qu'elle oecupe, et d'employer les moyens que ses commandants

jugeronl necessaires pour arriver ä ce but.
L'armistice s'applique egalement aux forces navales des deux pavs, en

adoptant le möridien de Dunkerque comme ligne de demarcalion, a l'ouest
de laquelle se liendra la Holte francaise, el ä Test de laquelle se retireront,
aussitöt qu'ils pourront ölre averlis, les bätiments de guerre allemands qui se
trouvent dans les eaux occidentales. Les captures qui seront faites apres la
conclusion et avant la notification de Parmislice seronl restituöes, de meme
que les prisonniers qui pourraient etre fails, de part et d'autre, dans des

engagements qui auraient lieu dans l'intervalle indique.
Les Operations mililaires sur le terrain des departements du Doubs, du

Jura et de la Cöte-d'Or, ainsi que le siege de Beifort, se continueront
independamment de l'armistice, jusqu'au moment oü on se sera mis d'accord sur
la ligne de demarcalion dont le trace ä travers les trois departements
mentionnös a ötö röserve ä une entente ultörieure.

Art. 2. L'armistice ainsi convenu a pour but de permettre au gouvernement
de la defense nationale de convoquer une Assemblöe librement elue

qui se prononcera sur la question de savoir: si la guerre doit etre continuee,
ou ä quelles conditions la paix doit ölre faite.

L'Assemblöe se röunira dans la ville de Bordeaux.
Toules les facilitös seront donnöes par les eoiiiutandanls des annees

allemandes pour l'ölection et la reunion des deputes qui la composeront.
Art. 3. II sera fait immödiatement remise ä l'armöe allemande, par l'au-

loritö militaire francaise, de lous les forls formant le pörimötre de la defense
exterieure de Paris, ainsi que de leur materiel de guerre. Les communes el
les maisons situees en dehors de ce pörimötre ou entre les forts pourront
ötre occupees par les Iroupes allemandes, jusqu'ä une ligne ä tracer par des
commissaires militaires. Le terrain restant entre cette ligne et l'enceinte
fortifiee de la ville de Paris sera interdit aux forces armees des deux parties.
La maniere de rendre les forls, el le tracö de la ligne inentionnee formeront
l'objet d'un protocole ä annexer ä la presente Convention.

Art. 4. Pendant la duröe de l'armistice, l'armee allemande n'entrera pas
dans la ville de Paris.

Art. 5. L'enceinte sera dösarmee de ses canons, dont les aflüts seront
transportös dans des forts ä designer par le commissaire de l'armee
allemande (').

Art. 6. Les garnisons (armöe de ligne, garde mobile et marins) des forls
de Paris seront prisonnieres de guerre, sauf une division de douze mille
hommes que l'aulorilö militaire dans Paris conservera pour le service
interieur.

Les Iroupes prisonnieres de guerre deposeront leurs armes qui seront
röunies dans des lieux designes et livrees suivanl reglement par commissaires
suivant l'usage; ces troupes resteront dans l'interieur de la ville, dont elles
ne pourront pas franchir l'enceinte pendant l'armistice. Les autoriies
francaises s'engagent ä veiller ä ce que lout individu appartenant ä l'armöe et ä
la garde mobile, reste consigne dans l'interieur de la ville. Les officiers des
troupes prisonnieres seront dösignös par une liste ä remettre aux autorites
allemandes.

A l'expiration de l'armistice, tous les militaires appartenant ä l'armee con-
signee dans Paris auront ä se constituer prisonniers de guerre de rarmee
allemande, si la paix n'est pas conclue jus^ue-lä.

Les officiers prisonniers conserveront leurs armes.

(') Dans Ie protocole, cette condition du transport des affüts dans les forts a ete
abandonnee par les commissaires allemands, sur la demande des commissaires
francais.
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Art. 7. La garde nationale conservera ses armes ; eile sera chargöe de la
garde de Paris et du maintien de l'ordre. II en sera de meme de la gendarmerie

el des troupes assimilees, employöes dans le service munieipal, telles
que garde republicaine, douaniers et pompiers ; la tolalite de cette categorie
n'excede pas trois mille cinq cents hommes.

Tous les corps de francs-tireurs seront dissous par une ordonnance du
gouvernement francais.

Art. 8. Aussitöt apres les signatures des prösentes et avant la prise de
possession des forts, le commandant en chef des armees allemandes donnera
toules facilitös aux commissaires que le gouvernement francais enverra, lant
dans les departements qu'ä l'ötranger, pour preparer le ravitaillement et faire
approcher de la ville les marchandises qui y sont destinees.

Art. 9. Apres la remise des forts et apres le dösarmement de l'enceinte
et de la garnison stipulös dans les art. 5 et 6, le ravitaillement de Paris s'o-
pörera librement par la circulation sur les voies ferrees et fluviales. Les
provisions deslinees ä ce ravitaillement ne pourront ötre puisöes dans le
terrain oecupö par les Iroupes allemandes, et le gouvernement francais s'engage
ä en faire l'acquisition en dehors de la ligne de demarcation qui entoure les
positions des armees allemandes, ä moins d'autorisation contraire donnee
par les commandants de ces dernieres.

Art. 40. Toule personne qui voudra quitter la ville de Paris devra ölre
munie de permis reguliers delivres par l'autorite militaire francaise, et soumis

au visa des avant-postes allemands. Ces permis et visas seront aecordös
de droit aux candidats ä la deputation en province et aux deputes ä
l'Assemblee.

La circulation des personnes qui auront obtenu l'autorisation indiquee, ne
sera admise qu'entre six heures du matin et six heures du soir.

Art. 11. La ville de. Paris payera une contribution municipale de guerre
de la somme de deux cents millions de francs. Ce paiement devra ötre effectue

avant lequinzieme jour de l'armistice. Le mode de paiement sera döterminö

par une commission mixte allemande el frangaise.
Art. 12. Pendant la duree de l'armistice, il ne sera rien distrait des

valeurs publiques pouvant servir de gage au recouvrement des contributions de

guerre.
Art. 13. L'importation dans Paris d'armes, de munitions ou de matieres

servant ä leur fabrication, sera interdite pendant la duröe de l'armistice.
Art. 14. II sera procödö immödiatement ä l'öchange de tous les prisonniers

de guerre qui ont öte faits par l'armee francaise depuis le commencement

de la guerre. Dans ce but, les aulorites francaises remettront, dans le

plus bref dölai, des listes nominatives des prisonniers de guerre allemands
aux autorites militaires allemandes ä Amiens, au Mans, ä Orleans et ä Vesoul.
La mise en liberte des prisonniers de guerre allemands s'effectuera sur les

points les plus rapprochös de la frontiere. Les autoriies allemandes remettront,

en öchange, sur les meines points, et dans le plus bref delai possible,
un nombre pareil de prisonniers francais, de grades correspondants, aux autoritös

mililaires francaises.
L'öchange s'etendra aux prisonniers de condition bourgeoise, tels que les

capitaines de navire de la marine marchande allemande, et les prisonniers
frangais civils qui ont etö internes en Allemagne.

Art. 15. Un service postal pour des lettres non cachetees sera organise
entre Paris el les departements, par l'intermediaire du quartier-gönöral de
Versailles

En foi de quoi les soussignös ont revetu de leurs signatures et de leur
sceau les prösentes Conventions.

Fait ä Versailles, le vingt-huit janvier mil huit cent soixante et onze.
Signö : Jules Favre. Bismark.



— 41 -
Au moment de la signature de cette piece solennelle, M. Jules

Favre, plein d'emotion et lerrifiö du danger de famine qu'avait
couru et que courail encore Paris, avait fait connaitre la grande
nouvelle ä la delögalion de Bordeaux par la döpöche incomplele
suivante, dalöe de Versailles, le 28 au soir:

Nous signons aujourd'hui un traite avec le comte de Bismark. Un armistice

de 21 jours est convenu; une assemblee est convoquöe ä Bordeaux pour
le 12 fevrier. ftites executer l'armistice et convoquer les ölecteurs pour le
8 fevrier. Un membre du gouvernement va partir pour Bordeaux.

Ainsi, dans ce telegramme qui allait ölectriser la province, pas
un mot des deux exceptions qui la concernaienl, des deux res-
triclions si graves pour eile

Fatal oubli!
On peut mainlenant comprendre les difficultös et les döbats qui

s'ötaient produits sur le front des armöes de l'esl les 29 el 30
janvier

Lä, cetle journöe du 30 se passa encore et surtoul en parlemen-
tages. Ils n'empöchörent pas des progres Continus, dans l'apres-
midi, des forces allemandes aulour de Pontarlier, oü les masses
frangaises s'acculaieni de plus en plus. Dans la soiröe, le II" corps
enleva Frasne, oü il caplura sans trop de peine 1500 hommes des
20e et 24e corps et de la division Cremer, ainsi que deux drapeaux.

Apres l'envoi successif de deux officiers superieurs, les colonels
Chevals et Varaigne, au grand quartier allemand ä Villeneuve, dans
la nuit du 30 au 31, le gönöral Clinchant finit par apprendre, soit
de celte fagon, soit de Bordeaux, la vöritö sur l'armistice et sur ses

exceptions. II n'essaya pas moins de continuer les nögociations,
ne fül-ce que pour gagner quelques heures ä la retraite par Mouthe,
ou ä un internement rögulier en Suisse. Des officiers furent
envoyös aux corps prussiens, d'autres aux Iroupes suisses de la
frontiere, avec lesquelles depuis quelques jours döjä l'ötat-major
frangais ötail entre en pourparlers au sujet de ses blessös et convois

de malades ä övacuer par la Suisse. En möme lemps le gönöral

Clinchant s'efforgail d'accölörer la relraile par Mouthe, et ä cet
effet, il emit, le 30 au soir, l'ordre suivant pour les marches du 31 :

Le 15c corps, lrc et 3e divisions, viendra aux Granges-Sainte-Marie et ä
l'Abergement; son artillerie restera ä Granges-Sainte-Marie.

Le 186 corps viendra se cantonner ä Oyes, Cernoy, Champs, Ruffey, La
Cluse, Verrieres, Les Petits-Fourgs, Fourgs, etc., et descendra, si cela lui
parait necessaire, jusqu'ä l'Höpital-Vieux.

Le 20e corps, division Torthone et division Segars, viendra äMontperreux,
Choudron, Vaizenet, Malbuisson. — La division Cremer ä Vaux, Malpas.

La reserve generale viendra occuper Pontarlier, avec des avant-postes ä
Doubs, Houlteaux et Narboz.

La brigade composee du 2e lanciers de marche et du 7e chasseurs, qui
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esl ä Vaux el aux Granges-Sainte-Marie, ira se cantonner ä la Villedieu et
Gellin.

Les bagages et l'artillerie devront suivre de preference la route qui longe
le lac de Saint-Point, en passant par Monlperreux, Chaudron, Malbuisson
el Granges-Sainte-Marie.

En cas d'attaque de l'ennemi, la trouee de Pontarlier, lorsque les troupes
auront fait leur mouvement, devra elre defendue par la röserve en premiere
ligne, soulenue par tout le 18° corps, qui aura pour mission d'occuper les
hauteurs de droile et de gauche.

La trouee de Bonnevaux et les coteaux escarpös qui sont entre Bonnevaux
et Pontarlier sont confies ä la garde de la brigade Cremer, qui devra Ötre
soulenue par les troupes du 15e corps, et enfin par celles du 20e, si c'etait
necessaire.

Le quartier-general reste ä Pontarlier. — Quarlier-general de la premiere
armee. Pontarlier, le 31 janvier 1871. — Le gönerai commandant en clief.
Par ordre : Le gönöral, chef d'ölat-major gönerai (Signö) Borel.

Le 24e corps continuera son mouvement vers Mouthe; les troupes de la
lrc division de ce corps qui sonl aux Granges-Sainte-Marie viendront ä Mouthe.

Par ce qui a etö dil pröeedemment, on comprend döjä que
l'ordre ci-dessus n'etait plus executable. La route de Mouthe ölait
barröe. Le 24e corps ne put s'y frayer passage. Les totes de
colonnes se repliörent vers Pontarlier ou dans les foröts du Jura.

Le seul espoir de l'armöe frangaise pour öchapper ä la reddition
pure et simple se trouvait dans les pourparlers entames avec les

troupes födörales. Ces pourparlers, commences pour prevenir l'in-
irusion de simples debandös ou fuyards dans les convois sanitaires,
s'ötaient continuös le 30 en vue du passage de la frontiere par
de fortes masses de iroupes döbandöes et coupöes; ils se pour-
suivirenl, le 31, celte fois pour stipuler l'inlernement en Suisse de
toute l'arniöe moyennant dösarmement Dans la nuit du 31 janvier
au 1er fevrier, une Convention ä cet effet fut conclue entre le
gönöral Herzog et le gönöral Clinchant {*), pour ölre exöcutöe sans
dölai.

(') Voir aux annexes du tome IVe de l'ouvrage du colonel Lecomte, le texte de
cette piece ainsi que la proclamation du general Clinchant annongant ä ses Iroupes
ce fatal dönoüment Quant aux negociations qui eurent lieu ä ce sujet entre les

ötats-majors francais et suisses, M Marc Debrit, dans ses Notes au jour lr jour
du Journal de Geneve, en a donne le recit suivant, que nous avons lout lieu de

croire aussi complet qu'exact : « Le 27 janvier au soir, l'etat major de ja 12"
brigade suisse, avec son commandant, le colonel Rilliet (de Geneve), arrivait aux
Verrieres, suivi de ses bataillons 66 (Lucerne), 18 et 58 (Berne), et de la batterie no 8

(Saint-Gall) appartenant a la VIIß division
« Le 28 janvier, premiere alerte causee par la nouvelle que les Francais se

massent ä la fronliere et que dix batteries demandent ä passer sur notre territoire
« Le 29, le colonel Rilliet envoie Ie lieutenant colonel Lambelet ä Pontarlier

pour connaitre les intenlions du general frangais Bressolles, qui se trouvait, disait-
on, dans cetle localite. Cet officier revient avec l'impression que toute l'armee
francaise se concentre pour passer en Suisse.

« Le 30 arrive la nouvelle de l'armistice, avec l'ordre du general Herzog de ne
laisser franchir la frontiere ä aucun homme arme ou desarme.

« Le soir du möme jour, le general Herzog arrivait lui möme aux Verrieres pour
se rendre compte de l'etat des choses.

« Des le 30 au matin, le general envoya son aide-de-camp, le colonel Siber, en
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Avant d'annoncer solennellemenl celte mesure extröme ä ses

Iroupes, le gönöral Clinchant essaya d'en faire öchapper le plus
possible par les chemins vicinaux du Jura tendant sur les Bousses.
et il assura la retraite du reste sur la Suisse par l'ordre gönöral
ci-dessous, le dernier, croyons-nous, qu'il ömit sur le territoire
frangais :

L'artillerie qui defend la ville sera immödiatement attelee el dirigee sur
Verrieres par le fori de Joux. Le posle de la porte de Pontarlier empechera
toute espece de voiture civile de passer par celte porte, et fera döblayer la
ville, afin de permettre ä l'artillerie de passer; le commandant de la place
mainliendra, par tous les moyens ä sa disposition, la liberte de circulation
dans la ville.

M. le gönöral Billot, commandant les Iroupes qui defendent Pontarlier,
donnera ses ordres assez ä temps pour que les troupes puissent quitler leurs
posilions sans etre lournees. II fera occuper une position defensive qui per-
melte l'ecoulement des troupes el de l'artillerie. Des que le mouvement du
gönöral Billot sera bien dessine, le 20° corps se portera sur la route des

parlementaire. avec un trompette et un sous-officier, aupres de rötat-major frangais
pour s'entendre sur la Situation nouvelle creee par la conclusion de i'armislice.

« Le general Clinchant röpondit au colonel Siber que l'armistice etant conclu,
il ne pouvail ötre queslion qu'aucun soldal frangais, avec ou sans armes, füt autorisö

ä passer la fronliere L'armistice avait öle annonce ä l'armee frangaise par un
ordre du jour du general Clinchnnt, et il avait ete declare en möme temps que tout
soldat qui chercherait ä passer en Suisse serait considere et traite comme un de-
serlenr.

« Le möme jour, 31 janvier, la 12« brigade suisse fut enlierement concentröe
aux Verriöres, sur l'avis arrive au quartier general qu'une forte colonne de troupes
frangaises de toutes armes s'avangait dans cetle direclion. Le brigadier se rendit
lui-meme ä 1'extreme frontiere, et lit appeler auprös de lui quelques officiers frangais

pour obleni d'eux des renseignements positifs sur cette grande concentration
de troupes, dont les totes de colonne etaient dejä ä 300 pas de notre territoire.

« En l'absence de toute direclion supörieure ä la löte de ces troupes, le colonel
Rilliet leur declara qu'il avait l'ordre de s'opposer ä toule lentative de passage
avec ou sans armes. II prit immediatement les mesures mililaires nöcessaires pour
parer a lout eveuement

« Pendant que l'on parlementait aux Verrieres, une canonnade tres vive se faisait
enlendre ä peu de distance, aux envi'ons du fort de Joux, oü quelques corps
frangais soutenaient la retraite avec l'appui de l'artillerie du fort. Ils etaient places
sous les ordres du general Billot, et rösislaient courageusement k l'ennemi pour
permettre au gros de rarmee de gagner du terrain

« Dans ces circonstances, le colonel Rilliet demanda de nouvelles instructions
au quartier general, en l'informant de ce qui se passait aux avant-postes. Le
general Herzog lui envoya l'ordre de recevoir tous les corps frangais qui seraient
refoules sur la frontiere apres leur avoir fait deposer les armes.

« En möme lemps,. le colonel divisionnaire Bontems arrivait aux avant-posles,
oü il avait une entrevue avec le colonel Chewals, aide-de-camp du general Clinchant.

« Dans la nuit du 31 janvier au l«r fevrier, le general Herzog se rendit de nouveau

aux Verrieres vers 3 heures du matin, et aussitöt apres, sur la demande du
general Clinchant, le commandant de la 12e brigade envoya au colonel Chewals
uu laissez-passer pour se rendre au quartier general, afin de regier directement
avec le gönöral Herzog lout ce qui concernait l'enlröe des troupes frangaises sur
notre territoire.

« Le texte de celte Convention une fois arrötö dans tous ses articles, le colonel
Siber fut charge de le porter au general Clinchant, et aussilöt que les signatures
des deux generaux eurent öle apposees sur ce document, les colonnes frangaises
commeueerent ä s'ebranler pour entrer sur le territoire suisse. » (Marc Debrit,
ouvrage cito, p. 312-315.)
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Fourgs le 15e corps se retirera sur la Suisse par les routes qui sont en sa
possession et prendra, avant son arrivee en Suisse, les positions qui lui pa-
raitront les meilleures pour la defensive.

Le 24e corps et la cavalerie se retireront en Suisse s'ils ne peuvent percer
par la route de la Chapelle-aux-Bois aussitöt la receplion du present ordre.

Le convoi d'artillerie enlrera immödiatement en Suisse et continuera son
mouvement en avant, de maniere ä permettre aux autres convois d'arriver.

On defendra avec la plus grande energie la crele qui se trouve ä hauteur
du fort de Joux el se prolonge au sud du lac Saint-Point, de maniere ä
permettre ä loutes les troupes el ä tous les convois de se relirer en Suisse.

Les chefs de corps qui pourront detruire ou enterrer leurs pieces s'empres-
seront de le faire, si cela leur parait necessaire.

II est bien entendu que tout chef de corps qui pourra se dispenser de
rentrer en Suisse, apres l'exöcution du prösent ordre, esl autorisö ä le faire.

Pontarlier, le 31 janvier 1871. Le gönerai commandant en chef,
(Signö) Clinchakt.

Pendant celte journöe, les colonnes allemandes avaient continue
leur mouvement convergent sur Pontarlier, ramassant des bagages
et des trainards en grand nombre, et langant des dötachements du
lle corps sur Jougne par Bonnevaux et Granges-Sainte-Marie. Aussi
les troupes frangaises, devenues des bandes affolöes, n'allendirent
pas la capitulation pour pönötrer en Suisse. Döjä le 31 janvier au
soir, des detachemenls passerenl la frontiere, oü ils döposerent les

armes qu'ils avaient encore; des le bon malin le 1er fövrier, ils
furent suivis de fortes masses, qui s'öcoulerent derriere les troupes
suisses par les quatre principaux passages des Verrieres, sur le
canton de Neuchälel, de Sainte-Croix, de Ballaigue et de Vallorbes
sur le canlon de Vaud.

Une derniere affaire se livra pendant ce lemps ä Pontarlier, que
la brigade du Trossel du lle corps enleva contre des cohues en
retraite peu disposöes ä recommencer la lutte. En revanche cette
brigade ayant voulu pousser la poursuite sur Jougne, eile arriva
bientöt devant les forts de la Cluse, le Larmont et Joux, batlaut
fort bien la roule principale et le chemin de fer. Sous les forts
s'ötaient döployös quelques bataillons du 18e corps et de la röserve
Pallu, qui firent tres bonne conlenance et repousserent les pour-
suivanls avec perte. Plusieurs fois ceux-ci revinrent ä la charge
de fronl, tandis qu'ils essayaient de tourner la posilion par les

monlagnes de droile et de gauche. Toujours batlus par la canonnade

et la fusillade, ils öchouerent dans leur entreprise, qui leur
coüla en oulre qualre ä cinq cents hommes, dont 350 du seul

rögiment Colberg. Du cölö des Frangais les perles se monterent
ä une centaine d'hommes, notamment des hke el 29e de marche
et de l'infanterie de marine.

Gräce ä ce bon coup d'arriöre-garde seconde du canon des forts,
l'entree en Suisse put se faire tranquillement, encore en assez bon
ordre et sans complicalions ä la fronliere entre les Iroupes födö-
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rales et les troupes allemandes qui n'y arriverent que le 3, sur
les talons des derniers trainards.

Outre le gros des masses frangaises qui pönölrerent en Suisse par
les qualre passages susindiquös, il y eut quelques döbandös du 24e

corps avec des francs-tireurs qui y entrerent par Morteau sur le

Locle, refoulös par les troupes du gönöral Debschitz, et d'autres
groupes plus considörables, qui s'y rendirent par la vallee du Lac-
de-Joux. Ceux-ci, döjä engagös sur la route de Mouthe et coupös
ä Foncine et Saint-Laurent par les Iroupes du colonel Wedeil
döbouchant des Planches, se jeterent ä gauche pour prendre un
chemin de traverse par la Chapelle el le Bois-d'Amonl sur les
Bousses. Quelques groupes, dirigös par le colonel Poullet, arriverent

ä bon port; mais le gros, appartenant ä la division Cremer
et au 24e corps, s'ögara dans la foröt du Bisou et lomba dans la
vallöe vaudoise du lac de Joux par deux colonnes, sur le Brassus
et sur le Lieu.

D'apres les rapports officiels suisses, environ 85 mille hommes
pönölrerent en Suisse dans les journöes des 1er et 2 fövrier avec
12 mille chevaux, 285 canons et 2800 voitures; (*) le reste etait
ou prisonnier des Allemands, environ 15 mille hommes, ou de-
meurö ä Besangon sous le gönöral Boland, environ 20 mille, ou
öchappö par Mouthe ou ä la döbandade, environ 15 mille. Avec
les pertes des divers engagements, avec les malades et Ie personnel
sanitaire evacuös, cela fait bien ä peu pres les 140 mille hommes

que cette armöe comptait au döbut.
Le 1er fevrier au soir le gönöral Manleuffel, arrivö dans l'aprös-

midi ä Pontarlier öl ignorant encore l'internement en Suisse,
ordonna la concentration des He et VIIe corps ä Pontarlier, oü seraient
leurs quartiers gönöraux, el de la he division de reserve sur les
deux cötös des routes de Morteau et de St-Gorgon. 11 voulait
reprendre, le lendemain, la lutte ouverte ä la Cluse, cette fois en
tournant la position par le Larmont sur les Verrieres. Mais le 2

(') A savoir : par la vallee du lac de Joux, environ 12 mille hommes, 500
chevaux, 9 canons de montagne ; par Ballaigue-Vallorbes 26 mille hommes, 4300
chevaux, 121 canons; par Sainte-Croix 24 mille hommes, 3900 chevaux; par les
Verrieres 25 mille hommes. 3200 chevaux, 155 canons — Voir, pour l'entree et pour
l'inlernement de l'armöe de l'Est en Suisse, le Rapport du Conseil d'Etat au
Grand Conseil du canton de Vaud. Lausanne, decembre 1871, imprimerie
Borgeaud. 1 br in-8° avec tableaux, et le Rapport redige par ordre du Departement
militaire federal, par E. Davall, major a l'etat-major general, Berne, 1 br. in-4'.

D'apres un tableau que veut bien nous transmettre le chef du bureau federal
d'etat-major, M. le colonel Siegfried, propose en 1871, k Neuchätel, ä l'internement
de la colonne des Verrieres, le total des internes arrivös ä Neuchätel par cette
voie s'elöverait ä environ 37.000 hommes avec 6300 chevaux Les differences qui
peuvent exister entre ces chiffres et ceux des susdits rapports viennent de ce que
quelques etats-majors ou fonctionnaires administratifs n'ont pas enregistre comme
internes les conducteurs civils, les malades et le personnel sanitaire autorisös ä
rentrer en France aux termes de la Convention Herzog-Clinchant (art. 6) et de la
Convention de Genöve.
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fövrier le gönöral Manteuffel fut informö de ce qui se passail. Les

disposilions pour ce jour-lä furenl modifiöes. II n'y avait plus qu'ä
recueillir des trainards et ä se garer du canon de la Cluse, sous
les ordres du commandant Ploton, qui tonnait toujours.

Le principal but recherche par l'armöe du Sud ötait atleint, le

gros de la campagne terminö, el cela de la maniere la plus
brillante. Le gönerai Manteuffel le conslata par la proclamation sui-
vanle, dalöe de Pontarlier le 2 fövrier :

Soldats de l'armee du Sud — Vos marches et vos lüttes dans les glares
et les neiges du Haut-Jura ne sont pas demeurees steriles; 2 aigles, 12
canons, 7 mitrailleuses, 15,000 prisonniers, dont 2 generaux et baucoup d'officiers,

plusieurs centaines de voilures de provisions et des niilliers de
chassepots sont dans vos mains. Dijon vient d'ötre repris, et ä ['instant je recois
de Berlin la nouvelle que 80,000 hommes de l'armee francaise sont entrös
en Suisse pres des Verrieres, c'est-ä-dire qu'ils onl depose leurs armes et
resteronl internes jusqu'ä la conclusion de la paix. L'armee de Bourbaki est
hors de combat; quant aux dernieres troupes restöes dans les montagnes
vos armes les auront bientöt aneanlies. Soldats de l'armöe du Sud je vous
envoie mes vceux pour le succös, et l'expression de toute ina reconnaissance.

Si la campagne de l'Est pouvait elre considöröe comme close
dans l'ensemble, il restait encore deux points, deux episodes en
suspens : Garibaldi ä Dijon conlre la division Hann, et le siöge
de Beifort, toujours continuö par la division Treskow.

Nous dirons quelques mots de ces deux opörations dölachöes.

En ce qui concerne celles de Dijon, le gönöral Keltler qui,
depuis les combats du 23 avait eu la rüde lache d'observer ä la fois
Dijon et Langres, dut se rapprocher de cette derniere ville pour
veiller ä ses dötachements. II se replia de Marsanay sur Til-Chälel
le 28, juste ä temps pour y recevoir un de ses balaillons, sous le
capitaine Kries, qui venait d'ötre dölogö de Pranthoy avec une
perle de 50 hommes. Le möme jour le gönerai Hann, qui avait
pris son commandement la veille ä Döle, se mettait en route sur
Dijon en suivant le cours de la Thille, enlre Dijon et Auxonne,
avec l'intenlion d'abord de reconnaitre soigneusement les abords
de la place, et, d'apres ces reconnaissances, de l'attaquer soit par
le sud, soil par Fest, en ne faisaul que des dömonstralions sur les
autres fronts, döjä trop durement reconnus dans les journees des
21, 22 et 23. La premiere affaire aurait lieu probablement le
31 janvier.

Ainsi Garibaldi avail eu depuis le chaud combat de Pouilly une
huitaine de jours de röpit. Quelques renforts lui ötaient encore
arrivös. Aussi il avait rösolu d'essayer une diversion en faveur de
l'armöe de Bourbaki. La brigade Menotti fut dirigöe le 26 sur
Dole par St-Jean-de-Lome. Ce point, ainsi que Montrolland et le
bois de Crochere plus en avant, posilion qui commande Dole,
furent occupös. Le gönöral Garibaldi allait parlir dans cette direc-
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tion, ensuile d'une döpöche pressante du gouvernement de
Bordeaux du 28, quand, le lendemain 29, il regut ä la fois la
nouvelle öcourtöe de l'armistice el de tristes renseignements sur la
Situation de l'armöe de l'Est. Ces renseignements s'aggravörent
dans la journee du 30. En möme temps il apprenait que ses par-
lemenlaires etaient öconduits, que la Cöte-d'Or ötail exceplee de
l'armistice, que les Allemands devenaienl de plus en plus
nombreux autour de Dijon el pourraient l'ötre bien plus dans quelques

jours. En consöquence Garibaldi ordonna la retraite dans la
direction de Mäcon. L'övacualion se fit en chemin de fer dös le
30 au soir et le 31, avec une grande activite, et sans laisser un
seul canon en arriere.

A ce möme moment le gönöral Hann. qui avait d'abord ralenti
ses mouvements en altendant de plus sürcs informations sur
l'armistice et ses colonnes en retard, repril son offensive Le 1er

fövrier il fit avancer la brigade Kettler conlre Sl-Apollinaire, la
brigade Knesebeck conlre Mirande. Ces villages ayanl ölö trouves
encore occupös, la marche en avant fut remise au lendemain.
Beprise le 2, eile eut lieu celte fois sans arröt ni rösistance. Dijon
ölait complelement övacuöe. Döjä dans la matinöe eile fut oecupöe
par les Iroupes du gönöral Hann, dont les avant-gardes se porle-
rent vers Nuils sans trouver trace d'ennemis. Le lendemain le
gönöral Ketller fut dirigö sur Beaune, qu'il occupa le k, tandis
qu'un dötachement de la 8e brigade fut chargö de nettoyer la
Cöle-d'Or, et un de la brigade Degenfeld de resserrer la petile
place d'Auxonne, donl le commandant s'ötait mis au large depuis
la fausse nouvelle de l'armistice.*Bienlöt toul le departement de
la Cöle-d'Or, ä part quelques poinls resserrös comme Auxonne,
fut aux mains du general Hann. Garibaldi s'ötait repliö sur Chagny,

ä la limite du döpartement.

Devant Beifort les choses n'allerent pas si vite. Le colonel Den-
fert, inaccessible au decouragement, rösisla aux allaques qui
suivirent les journöes des 15, 16, 17 janvier avec la möme önergie
qu'auparavant Confiant en lui-möme, esclave de son devoir, qui
ötait de lutter tant qu'il le pourrait, il resta sourd ä toutes les

suggeslions de nögocialions, qu'elles vinssent du dedans ou du
dehors.

Aussilöt que le gönerai Werder eut la certitude que l'armöe de
Bourbaki se repliail sur Besangon, il fit reprendre plus activement
le siege de Belforl par le gönöral Treskow, suivant en cela les
ordres de Versailles aiusi que du general Manteuffel. A cel effet
les lignes d'investissement furent renforcöes non-seulement des
pieces de position qui en avaienl ötö dötachöes, mais encore de
deux rögiments de landwehr de Debschilz (7-47, 10-50) et de
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personnel el matöriel d'artillerie de place venus de Baviere. Ainsi
les forces assiögeanles purenl se monter peu ä peu ä une trenlaine
de mille hommes avec une centaine de pieces.

Des le 19 janvier le gönöral Treskow döcida d'entreprendre
vigoureusement les travaux de sape contre les Perches Pour cela
il fallait appuyer la droite de ces travaux au bois des Perches el au
village de Pörouse, toujours aux mains des avant-postes frangais,
par consöquent deloger ces avant-postes. Cela fut effectue dans la
nuit du 20 au 21 janvier. Le bois des Perches fut enlevö du
premier coup. Trois colonnes du rögiment 26-66 sedirigerent ensuile
contre la position frangaise, notammeut contre la lisiere nord du
village de Pörouse ; elles etaient soutenues par deux bataillons de
röserve et par des flanqueurs ä droite et ä gauche. Un chaud
combal s'engagea. Le commandant Chapelot, du 84e, disposant
d'environ quatre bataillons avec 8 pieces, fit une vaillante rösistance

et tinl le village de Pörouse Mais menacö d'ötre tourne sur
ses deux ailes, il övacua la posilion au pelit jour, avec une porle
de cent hommes. Les Allemands en avaienl perdu environ 80.

Dans la nuit du 21 au 22 le gönerai Treskow fit tracer la
premiere parallele. Elle s'ötendit sur une longueur d'environ 2
kilometres, parallelementaux hauteurs des Perches, ä 700 metres des
forls, en s'appuyant ä droile au bois de lailü de Pörouse, ä gauche

ä la tranchöe du chemin de fer vers Danjoutin, avec deux
Communications en arriere sur Ia tranchöe du chemin de fer
servant de döpöt et sur la batterie n° 18 pour le bois de
Bosmont. (A suivre.)
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